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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1801 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au CRF Bourgès à Castelnau-le-Lez,    

 
 
EJ FINESS :  340019082 
EG FINESS : 340019090 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CRF Bourgès à Castelnau-le-Lez pour le CRF 
Bourgès à Castelnau-le-Lez et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 13 568 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS CRF Bourgès à Castelnau-le-Lez et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1809 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique Saint Antoine à Montarnaud,    

 
 
EJ FINESS :  340000389 
EG FINESS : 340780790 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique Saint Antoine à Montarnaud pour la 
Clinique Saint Antoine à Montarnaud et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 9 919 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique Saint Antoine à Montarnaud et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1811 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique Saint Martin de Vignogoul à 
Pignan,    

 
 
EJ FINESS :  340000454 
EG FINESS : 340780931 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignon 
pour la Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignon et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 12 797 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique Saint Martin de Vignogoul à Pignan et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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ARRETE 2022-1812 Polyclinique St Roch FMIS

SUN ES Volet 1
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1812 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Polyclinique Saint Roch à Montpellier,    

 
 
EJ FINESS :  340000306 
EG FINESS : 340022979 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Polyclinique Saint Roch à Montpellier pour la 
Polyclinique Saint Roch à Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-19-00039 - ARRETE 2022-1812 Polyclinique St Roch FMIS SUN ES Volet 1 15



 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 27 892 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Polyclinique Saint Roch à Montpellier et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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ARRETE 2022-1813 Clinique Stella FMIS SUN ES

Volet 1
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1813 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique Stella à Entre-Vignes,    

 
 
EJ FINESS :  340000371 
EG FINESS : 340780782 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique Stella à Entre-Vignes pour la 
Clinique Stella à Entre-Vignes et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 15 518 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique Stella à Entre-Vignes et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-19-00041

ARRETE 2022-1814 CSSR Saint Christophe FMIS

SUN ES Volet 1
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1814 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au CSSR Saint Christophe à Perpignan,    

 
 
EJ FINESS :  660786542 
EG FINESS : 660005166 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Association le Val de Sournia pour le CSSR Saint 
Christophe à Perpignan et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 9 044 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre l’Association le Val de Sournia et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-19-00042

ARRETE 2022-1815 Clinique Valdegour FMIS SUN

ES Volet 1
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1815 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique Valdegour à Nîmes 
 
EJ FINESS :  300000726 
EG FINESS : 300780285 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Kenval à Nîmes pour la Clinique Valdegour à 
Nîmes et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-19-00042 - ARRETE 2022-1815 Clinique Valdegour FMIS SUN ES Volet 1 24



 

 

Article 1er : 

Une subvention de 14 851 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Kenval à Nîmes et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-19-00043

ARRETE 2022-1816 Clinique Vallonie FMIS SUN ES

Volet 1
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1816 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique du Souffle la Vallonie à Lodève 
 
EJ FINESS :  340000256 
EG FINESS : 340780568 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique du Souffle la Vallonie à Lodève pour 
la Clinique du Souffle la Vallonie à Lodève et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 12 374 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique du Souffle la Vallonie à Lodève et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-19-00044

ARRETE 2022-1817 Clinique Solane FMIS SUN ES

Volet 1
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1817 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique du Souffle la Solane à Osseja 
 
EJ FINESS :  660000183 
EG FINESS : 660780347 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique du Souffle la Solane – Groupe Korian 
à Osseja pour la Clinique du Souffle la Solane à Osseja et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 13 207 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique du Souffle la Solane – Groupe Korian à Osseja et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-19-00045

ARRETE 2022-1818 Korian la Vernède FMIS SUN

ES Volet 1
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1818 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à Korian la Vernède à Conques sur Orbiel 
 
EJ FINESS :  310021316 
EG FINESS : 110780202 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre Château la Vernède – Etablissement administré par 
Korian SA à l’Union pour Korian la Vernède à Conques sur Orbiel et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-19-00045 - ARRETE 2022-1818 Korian la Vernède FMIS SUN ES Volet 1 33



 

 
ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 11 295 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre Château la Vernède – Etablissement administré par Korian SA à l’Union et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-19-00046

ARRETE 2022-1819 Korian Val de Saune FMIS SUN

ES Volet 1

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-19-00046 - ARRETE 2022-1819 Korian Val de Saune FMIS SUN ES Volet 1 35



 
 
 
 
ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1819 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à Korian Val de Saune à Quint-Fonsegrives 
 
EJ FINESS :  750056335 
EG FINESS : 310020938 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS MEDICA France à Paris pour Korian Val de 
Saune à Quint-Fonsegrives et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 13 838 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS MEDICA France à Paris et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-19-00047

ARRETE 2022-1820 Clinique Supervaltech FMIS

SUN ES Volet 1
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1820 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique Supervaltech à Saint-Estève 
 
EJ FINESS :  660000373 
EG FINESS : 660780743 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique Supervaltech à Saint-Estève pour la 
Clinique Supervaltech à Saint-Estève et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 14 411 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique Supervaltech à Saint-Estève et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-19-00048

ARRETE 2022-1821 Clinique Grand Avignon FMIS

SUN ES Volet 1
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1821 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique du Grand Avignon aux Angles 
 
EJ FINESS :  300000213 
EG FINESS : 300002508 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Nouvelle Clinique Saint Luc aux Angles pour 
la Clinique du Grand Avignon aux Angles et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 7 393 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Nouvelle Clinique Saint Luc aux Angles et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-19-00049

ARRETE 2022-1821 Clinique Grand Avignon FMIS

SUN ES Volet 1
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1821 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique du Grand Avignon aux Angles 
 
EJ FINESS :  300000213 
EG FINESS : 300002508 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Nouvelle Clinique Saint Luc aux Angles pour 
la Clinique du Grand Avignon aux Angles et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 7 393 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Nouvelle Clinique Saint Luc aux Angles et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-19-00050

ARRETE 2022-1821 Clinique Grand Avignon FMIS

SUN ES Volet 1
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1821 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Clinique du Grand Avignon aux Angles 
 
EJ FINESS :  300000213 
EG FINESS : 300002508 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Nouvelle Clinique Saint Luc aux Angles pour 
la Clinique du Grand Avignon aux Angles et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-04-19-00050 - ARRETE 2022-1821 Clinique Grand Avignon FMIS SUN ES Volet 1 48



 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 7 393 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Nouvelle Clinique Saint Luc aux Angles et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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R76-2022-04-19-00051

ARRETE 2022-1822 Polyclinique Sainte Thérèse

FMIS SUN ES Volet 1 (avance)
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1822 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée à la Polyclinique Sainte Thérèse à Sète 
 
EJ FINESS :  340000348 
EG FINESS : 340780741 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA Polyclinique Sainte Thérèse à Sète pour la 
Polyclinique Sainte Thérèse à Sète et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 16 217 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SA Polyclinique Sainte Thérèse à Sète et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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R76-2022-04-19-00052

ARRETE 2022-1829 CH Prades FMIS SUN ES Volet

1 (avance)
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1829 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Prades 
 
EJ FINESS :  660780271 
EG FINESS : 660000167 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Prades et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 11 966 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Prades et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-19-00054

ARRETE 2022-1830 CH Comminges FMIS SUN ES

Volet 1 (avance)
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 – 1830 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier Comminges-Pyrénées 
 
EJ FINESS :  310780671 
EG FINESS : 310000310 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Comminges-Pyrénées et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 26 187 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Comminges-Pyrénées et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-19-00053

ARRETE 2022-1831 CHS Thuir FMIS SUN ES Volet

1 (avance)
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1831 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir 
 
EJ FINESS :  660780198 
EG FINESS : 660000092 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 27 236 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-04-19-00055

ARRETE 2022-1832 CHS Gers FMIS SUN ES Volet

1 (avance)
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1832 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier Spécialisé du Gers 
 
EJ FINESS :  320780125 
EG FINESS : 320000094 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé du Gers et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 16 142 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Spécialisé du Gers et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 1833 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volet 1 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier Intercommunal de 
Castelsarrasin-Moissac 
 
EJ FINESS :  820004950 
EG FINESS : 820000198 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/12/2021  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de l’année 2021, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal de 
Castelsarrasin-Moissac et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 26 576 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu. 

  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Intercommunal de Castelsarrasin-Moissac et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 19 avril 2022 
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Arrêté ARS Occitanie n° 2022-1827 
portant sur l’affectation des internes de la Subdivision 
de Toulouse pour le semestre de Mai 2022 

 

 

 

 

 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 

Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée, 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, 

 

Vu le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 modifié relatif à l’organisation du 3ème cycle des études 

médicales, 

 

Vu le décret n° 2010-700 du 25 juin 2010 relatif à l’organisation du 3ème cycle des études médicales, 

 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 

Vu  l’arrêté ministériel du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 

 

Vu  l’arrêté du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de 

formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations 

spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine, 

 

Vu  l’arrêté du 18 septembre 2017 portant détermination des régions et subdivisions du troisième cycle des 

études de médecine et du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale, 

 

Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine, 

 

Vu la décision ARS Occitanie 2022-1843 en date du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu  l’instruction du 19 mars 2020 relative aux aménagements des modalités de formation pour les étudiants 

en santé ; 

 

Vu  l’avis de la commission de subdivision de répartition des postes réunie le 24 mars 2022, 

 

Vu la procédure de choix des postes, effectuée à Toulouse, les 29, 31 mars 2022, 04, 05 et 06 avril 2022, 
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A R R Ê T E  

 

Article 1 : Les internes issus des épreuves classantes nationales de 2014 à 2021 et du concours de l’internat en 

pharmacie (biologie) de 2015 à 2021 rattachés à la subdivision de Toulouse, sont affectés, pour le semestre du 

02 mai 2022 au 1er novembre 2022, dans les lieux de stages agréés des établissements hospitaliers et 

extrahospitaliers et auprès des maîtres de stage universitaires de la subdivision de Toulouse. 

 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’application informatique « télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le Directeur du Premier Recours, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 

 

 

Fait à Montpellier, le 26 avril 2022 

 

 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

 

 

 
 
 

Didier JAFFRE 
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Arrêté ARS Occitanie / 2022-2216 

ARRETE PORTANT SUR L’AFFECTATION DES INTERNES DE CHIRURGIE ORALE 
POUR LE SEMESTRE DE MAI 2022 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique, 
 
Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 
 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé,  
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 

 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives, 
 

Vu  le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie, 
 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

Vu  l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 
région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 

 
Vu l’arrêté du 18 octobre 2017 fixant la réglementation applicable à la formation commune à la 

médecine et à l’odontologie délivrée dans le cadre du diplôme d’études spécialisées de 
chirurgie orale et modifiant l’arrêté du 31 mars 2011 fixant la liste des formations qualifiantes et 
la réglementation des diplômes d’études spécialisées en odontologie, 

 
Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal 

DURAND en qualité de Directeur du Premier Recours, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 

Directeur général de l’Agence régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu l’avis de la commission interrégionale Sud-Pyrénées sur la répartition des postes réunie le 14 

mars 2022, 
 
Vu la dématérialisation de la procédure de choix des postes, effectuée à Montpellier, le 21 mars 

2022, 
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A R R Ê T E  

 

Article 1 : Les internes de chirurgie orale, issus du concours d’internat en odontologie de 2017 à 
2021, issus des épreuves classantes nationales de 2018 à 2021, rattachés à l’interrégion 
Sud-Pyrénées, sont affectés, pour le semestre du 2 mai au 1er novembre 2022, dans les 
lieux de stages agréés des établissements hospitaliers et extrahospitaliers. 

 
Article 2 : Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Montpellier 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

 

 
Fait à Montpellier, le 26 avril 2022 

 

Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

Le Directeur du Premier Recours,  

 

 

 

 

 

 

M. Pascal DURAND 
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Arrêté ARS Occitanie / 2022-2217 

ARRETE PORTANT SUR L’AFFECTATION DES INTERNES EN ODONTOLOGIE POUR LE 
SEMESTRE DE MAI 2022 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
Vu le Code de la Santé Publique, 
 
Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral, 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n° 2011-22 du 5 janvier 2011 relatif à l’organisation du 3ème cycle long des études 

odontologiques, 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives, 

 
Vu le décret n° 2016-675 du 25 mai 2016 relatif à la prise en compte de la situation particulière de 

certains étudiants inscrits en troisième cycle des études de médecine et en troisième cycle long 
des études odontologiques dans le déroulement de leur formation universitaire en stage, 

 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 
 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND 
en qualité de Directeur du Premier Recours, 

 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 

Directeur général de l’Agence régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu l’instruction du 19 mars 2020 relative aux aménagements des modalités de formation pour les 

étudiants en santé, 
 
Vu l’avis de la commission interrégionale Sud sur la répartition des postes réunie le 14 mars 2022,
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Vu la dématérialisation de la procédure de choix des postes, effectuée à Montpellier, le 21 mars 
2022, 

 

A R R Ê T E  

 

Article 1 :   Les internes en odontologie, issus du concours d’internat en odontologie de 2019 à 2021, 
issus du concours à titre européen de 2019 à 2021, rattachés à l’interrégion Sud, sont 
affectés, pour le semestre du 2 mai au 1er novembre 2022, dans les lieux de stages 
agréés des établissements hospitaliers et extrahospitaliers. 

 
Article 2 :   Le Directeur du Premier Recours, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 :  Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut 
être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

 

Fait à Montpellier, le 26 avril 2022 

 
Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
Le Directeur du Premier Recours,  

 
 
 
 
 
 

M. Pascal DURAND 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2022-2218 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L’AFFECTATION DES INTERNES EN PHARMACIE 
RATTACHES A L’INTERREGION SUD ET A LA REGION OCCITANIE POUR LE 

SEMESTRE DE MAI 2022 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique, 
 
Vu  la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 
 
Vu  la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret n° 88-996 du 19 octobre 1988 modifié, relatif aux études spécialisées du 3ème cycle de 

pharmacie, notamment son article 16,  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
  
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie, 
 
Vu le décret n° 2012-172 du 3 février 2012 relatif à l’organisation du 3ème cycle spécialisé des 

études pharmaceutiques, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

 
Vu  le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives, 

 
Vu le décret n° 2016-1008 du 21 juillet 2016 relatif à l’accompagnement des étudiants inscrits en 

deuxième et troisième cycles des études de santé en situation de handicap et à la prise en 
compte de la situation particulière de certains étudiants de troisième cycle spécialisé des études 
pharmaceutiques dans le déroulement de leur formation universitaire en stage, 

 
Vu l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 

pharmaceutiques, 
 
Vu  la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal 

DURAND en qualité de Directeur du Premier Recours, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 

Directeur général de l’Agence régionale de Santé Occitanie, 
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#2 

 
Vu l’avis des commissions interrégionale et régionale de répartition des postes réunie les 15 et 22 

mars 2022, 
 
Vu la dématérialisation des procédures de choix des postes, effectuée à Montpellier, le 30 mars 

2022, 
 

A R R Ê T E  

 Article 1 : Les internes en pharmacie, issus des concours d’internat en pharmacie de 2017 à 2021 et 
rattachés à l’interrégion Sud et à la Région Occitanie, sont affectés du 2 mai au 1er novembre 2022, 
dans les lieux de stages agrées des établissements hospitaliers et extrahospitaliers.  

 Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 Article 3 : Le Directeur du Premier Recours, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 

 

 

Fait à Montpellier, le 26 avril 2022 

 
Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
Le Directeur du Premier Recours,  
 
 
 
 
 
 
M. Pascal DURAND 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 
du travail et des solidarités 

 

Décision portant délégation de signature de Yannick Aupetit 
en matière de licenciement collectif pour motif économique 

 et d’accord collectif portant rupture conventionnelle collective 
 

La Directeur régional  
de l’économie, de l’emploi 
du travail et des solidarités  

Occitanie par intérim, 
 
VU le code du travail et notamment son article R8122-2 ; 
 
VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’État ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des Directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 
 
VU l'arrêté du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités ; 
 
VU l'arrêté du 11 avril 2022 confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités Occitanie à Yannick Aupetit ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : pour le territoire régional, délégation de signature est donnée à Bastien ESPINASSOUS directeur 
régional adjoint responsable du pôle Entreprises, Emploi, Economie, Frédéric ALOY, chef du service Mutations 
économiques et sécurisation de l’emploi, pour signer en son nom les actes et les décisions mentionnés ci-
dessous :  
 

DÉCISIONS DISPOSITIONS 

1-Relations du travail (articles du code du travail) 

LICENCIEMENTS 
COLLECTIFS POUR 
MOTIF 
ECONOMIQUE 

Décision suite à contestation d’expertise Article L.1233-35-1 

Avis sur la régularité de la procédure de 
licenciement collectif pour motif 
économique. 

Article L.1233-56  

Propositions d’amélioration ou de 
modification des mesures du plan de 
sauvegarde de l’emploi. 

Article L.1233-57, 1233-57-6 

Décision de validation ou de refus de 
validation de l’accord majoritaire 
mentionné à l’article L1233-24-1 

Articles, L.1233-57-2 et L1233-
58 

Décision d’homologation ou de refus 
d’homologation du document élaboré par 
l’employeur mentionné à l’article L1233-
24-4 

Articles L1233-57-3 et L1233-
58 

Injonction article L1233-57-5 du code du 
travail. 

Article L1233-57-5 du code du 
travail. 

Injonction relative à l’expertise du 
CHSCT sur le projet de compression des 
effectifs. 

Article R4616-10 du code du 
travail. 

ACCORD 
COLLECTIF 
PORTANT RUPTURE 
CONVENTIONNELLE 
COLLECTIVE 

Décision de validation ou de refus de 
validation d’un accord collectif portant 
rupture conventionnelle collective 

Articles L1237-17 et L. 1237-19 
et suivants du code du travail 
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Article 2 :  
 
Délégation de signature est donnée à Bastien ESPINASSOUS directeur régional adjoint responsable du pôle 
Entreprises, Emploi, Economie, pour signer en son nom les mémoires en défense et autres documents en 
matière de licenciements collectifs pour motif économique et de ruptures conventionnelles collectives. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté en date du 4 octobre 2021 portant délégation de signature en matière de licenciement collectif pour 
motif économique et d’accord collectif portant rupture conventionnelle collective est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Occitanie. 
 

Toulouse, le 2 mai 2022 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi 
Du travail et des solidarités 

Occitanie par intérim 
 

signé 
 

Yannick Aupetit 
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Arrêté n° 10CD2022-1 du 14 avril 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de l’économie, des finances et de la relance  

Ministère des solidarités et de la santé 
 

Arrêté modificatif n° 10CD2022-1 du 14 avril 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales. 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté nominatif n°10CD2022 du 18 mars 2022 ; 

Vu les propositions de désignation de deux conseillers appelés à siéger au sein dudit conseil, au titre des 

représentants des employeurs et des travailleurs indépendants, formulées par l’Union des Entreprises de 

proximité (U2P); 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales est 

modifiée comme suit : 

 

1- En tant que représentants des employeurs : 
      

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire   M. REGNIER Sébastien 

 

2- En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire   M.MESANGE Dominique 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 14 avril 2022 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n° 10CD2022-1 du 14 avril 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales 

 

Nom Prénom

MONNIE Sophie

PICOLE Stéphane

KILBURG Gilles

MALLAU Aude

BEDOS Audrey

MAMOU Véronique

LARRE Régis

SAZE Hervé

DOMENJO Éric

DORGUEIL Dominique

PASQUIET Patrick

SEGUIER Jean René

Titulaire SAVINE ERIC

Suppléant RIGAUD Bernard

Titulaire GAMBIASIO Virginie

Suppléant SANCHEZ Michel

FLURY Marc

TRILLES Jean-Philippe

RAMANANTSOAVINA Stéphane

SALVAT Sandrine

CASSET Sylvia

SLATKIN André

TORRENS Daniel

non désigné

Titulaire REGNIER Sébastien

Suppléant non désigné

Titulaire MESANGE Dominique

Suppléant non désigné

Titulaire BERTHALON Pierre-Marc

Suppléant DAVID Albane

Titulaire non désigné

Suppléant BEUZERON Ludovic

14/04/2022

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

ANNEXE : 

Conseil départemental de l'URSSAF des Pyrénées Orientales

CFTC

CFE - CGC

Suppléant(s)

Titulaire(s)

MEDEF

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Dernière(s) modification(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

U2P

CPME

U2P

FNAE

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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Arrêté n° 08CD2022-1 du 29 avril 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF du Gard 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de l’économie, des finances et de la relance  

Ministère des solidarités et de la santé 
 

Arrêté n° 08CD2022-1 du 29 avril 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF du Gard 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des siège s des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté nominatif n°08CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil 

d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF du Gard ; 

Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants 

des employeurs, formulée par le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF du Gard est modifiée comme 

suit : 

 

En tant que représentant des employeurs : 
 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 

 

Titulaire    M. Yann JARRICOT 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 29 avril 2022 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n° 08CD2022-1 du 29 avril 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF du Gard 

 

Nom Prénom

ARNAUD Michele

CANET François

FOUITAH Chafika

GALLITTU Jean Philippe

non désigné

non désigné

non désigné

non désigné

BEN ABBES Moustafa

FAILLES Magali

SANCHEZ Cristel

SANCHIS Pascal

Titulaire PUECH Denis

Suppléant GIL Mélissa

Titulaire GIRARD Philippe

Suppléant non désigné

BERTRAND Bernadette

JARRICOT Yann

non désigné

non désigné

DOUILLET Christian

SPAGNUOLO Anne

RIZZO Amandine

VINCENT Muriel

Titulaire CESARI Jerome

Suppléant PETREMANT Hugo

Titulaire AFFORTIT Eric

Suppléant TROUVE Stéphane

Titulaire FESQUET Christophe

Suppléant GARCIA Serge

Titulaire DEGOUL François-Xavier

Suppléant BLESER Valerie

29/04/2022

Suppléant(s)

CFDT

Dernière(s) modification(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

U2P

CPME

U2P

FNAE

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

ANNEXE : 

Conseil départemental de l'URSSAF du Gard

CFTC

CFE - CGC

Suppléant(s)

Titulaire(s)

MEDEF

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)
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Arrêté n°10CPAM2022 du 30 avril 2022 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Pyrénées Orientales 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de l’économie, des finances et de la relance  

Ministère des solidarités et de la santé 
 

Arrêté n° 10CPAM2022 du 30 avril 2022 

portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Pyrénées Orientales 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par l’IRPSTI d’Occitanie du 1
er

 février 2022 au sein des conseils et conseils 

d’administrations des organismes de sécurité sociale du régime général ; 

Vu  les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;              

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

Sont nommés membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Pyrénées Orientales ayant voix 

délibérative : 

 

1- En tant que représentants des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail CFDT 

 

Titulaires   M. BELGUELLAOUI Omar  

Mme MALLAU Aude 

      

Suppléants  Mme HENRY - VIGNEAU Christelle 

   M. KILBURG Gilles 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail CGT 

 

Titulaires    M. BERTHELEMY Julien 

    M. DUTARD Didier 

 

Suppléants  M. GARCIA Christophe 

Mme MAURE Laëtitia 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière CGT-FO 

 

Titulaires   M. DORGUEIL Dominique 

    M. FORGET Sébastien 

 

Suppléants  Mme BOSSI Elise 

   M. RAGOT Éric 

 

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des cadres CFE-CGC 

 

Titulaire   M. CAHET Lionel 

 

Suppléant   Mme GUILLEVERE Marlène 
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Arrêté n°10CPAM2022 du 30 avril 2022 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Pyrénées Orientales 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens CFTC 

 

Titulaire   M. FOURCADE Laurent 

 

Suppléant   Mme BLONDEL Patricia 

 

2- En tant que représentants des employeurs : 
 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 

 

Titulaires    Mme DOT YVORRA Marie-Françoise 

Mme DURAND Diane 

Mme LECOQ Nathalie 

Mme SALVAT Sandrine 

    

Suppléants  M. FAURE Thomas 

M. PEYTAVIN Éric 

M. SABAR Georges 

M. SATIAT-BESSE Romain 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaires   M. BOUSQUET Jean-Christophe 

Mme MASSAS Sylvie 

M. SICART Roger 

 

Suppléants  Non désigné 

Non désigné 

Non désigné 

     

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire   M. PARDO Patrick 

 

Suppléant   Mme ROUX Isabelle 

 

3-  En tant que représentants de la mutualité : 
 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française FNMF 

 

Titulaires    M. BAUCHET Patrice 

M. MICHAUD Christophe 

 

Suppléants   M. BOTET Bruno 

 Mme ROUILLON Angèle 

 

4- En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie : 
 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie FNATH 

 

Titulaire     Mme VAUR Isabelle 

 

Suppléant   M. GUZDEK Florian 

 

Sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé UNAASS 

 

Titulaires    Mme MION Marie-Jeanne 

Mme PUECH Lydia 

 

Suppléants    Non désigné 

    Non désigné 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales UNAF 
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Arrêté n°10CPAM2022 du 30 avril 2022 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Pyrénées Orientales 

Titulaire   M. REGRAGUI Ahmed-Samir 

 

Suppléant   Mme PANSIER Corinne 

 

5- En tant que personne qualifiée : 
 

M. CAMBILLAU René Jean 

 

Article 2 

 

Sont nommés membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Pyrénées Orientales ayant voix 

consultative : 

 

En tant que représentant de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs 

Indépendants : 

 

Sur désignation de l’IRPSTI d’Occitanie 

 

M. Alain EBNER  

 

Article 3 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 30 avril 2022 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté n°11CPAM2022 du 30 avril 2022 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gard 

 
 

RÉֹPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Ministère de l’économie, des finances et de la relance  

Ministère des solidarités et de la santé 
 

Arrêté n° 11CPAM2022 du 30 avril 2022 

portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gard 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par l’IRPSTI Occitanie du 1
er
 février 2022 au sein des conseils et conseils 

d’administrations des organismes de sécurité sociale du régime général ; 

Vu  les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

  

Sont nommés membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gard ayant voix délibérative : 

 

1. En tant que représentants des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail CFDT 

 

Titulaires   Mme GARCIA Muriel  

   M. SADORGE Alain 

       

Suppléants  Mme DA COSTA Sylvie 

   M. HAIDAR Nour Eddine 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail CGT 

 

Titulaires    M. BONNEFOY Christophe  

   M. CLEMENT Lionel 

 

Suppléants  Non désigné 

   Non désigné 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière CGT-FO 

 

Titulaires   M. BARBIN Guillaume 

   Mme DIOT Florence 

 

Suppléants  Mme CARBONNELL Evelyne 

   Mme MOULAS Louise 

 

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement – Confédération générale des cadres CFE-CGC 

 

Titulaire   M. BENKIRAT Chérif 

 

Suppléant   Mme GIL Mélissa 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens CFTC 
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Titulaire   Mme DEROBERT Marie 

 

Suppléant   M. LAURET Thierry 

 

2. En tant que représentants des employeurs : 
 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 

 

Titulaires    Mme COQ Julie  

   Mme JARRICOT Valérie 

   M. MAYMARD DE SURGELOOSE Philippe 

   Non désigné 

    

Suppléants  Non désigné 

   Non désigné 

   Non désigné 

   Non désigné 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 

 

Titulaires   Mme BOUZIANE Lydia 

   M. JEAN Emmanuel 

Mme JEAN Sabrina 

 

Suppléants  M. CAMMARATA Thierry-Hugues 

Non désigné 

Non désigné 

     

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité U2P 

 

Titulaire   M. RATSIMBAZAFIARINLINA Maminiaina 

 

Suppléant   M. SEBASTIEN Olivier 

 

3. En tant que représentants de la Mutualité : 
 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française FNMF 

 

Titulaires    Mme CARRIER Marie 

 M. CREPELLIERE Gérald 

 

Suppléants   M. CREISSEN Bernard 

 Mme JOLLIVET Alice 

 

4. En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie : 
 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie FNATH 

 

Titulaire     Mme DO CARMO Claude 

 

Suppléant   M. DO CARMO Jean 

 

Sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé UNAASS 

 

Titulaires    M. BOSC Sylvain 

   Non désigné 

 

Suppléants    Mme CARRE Stéphanie 

   Non désigné 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales UNAF 

 

Titulaire   Mme CHERMANNE Juliana 
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Suppléant   Mme CREPT Dominique 

 

5. En tant que personne qualifiée : 
 

M. LOOTEN Eric 

 

Article 2 

 

Sont nommés membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gard ayant voix consultative :  

 

En tant que représentant de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs 

Indépendants : 
 

Sur désignation de l’IRPSTI Occitanie 

 

    M. DELRAN Bernard 

 

Article 3 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Occitanie. 

 

 

Fait à Marseille, le 30 avril 2022 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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